
Qui décide
de leur réalisation ?

Les travaux

C O P R O P R I E T E

AVANT DE VOUS ENGAGER, CONSULTEZ VOTRE ADIL

En cas de vente d’un lot 

Lorsque l’assemblée générale vote des travaux, elle fixe le
montant de la dépense et la date d’exigibilité de la ou des
provisions correspondantes.  Celui qui est copropriétaire au
moment de la date d’exigibilité d’une provision doit s’ac-
quitter de cette provision. Le vendeur doit s’acquitter des
provisions dont la date d’exigibilité est antérieure à la vente,
même si les travaux ne sont exécutés qu’après la vente.  
De son côté l’acquéreur devra s’acquitter du paiement des
provisions dont la date d’exigibilité est postérieure à la
vente (cf. dépliant n°1).

LE FINANCEMENT DES TRAVAUX 

Pour financer la quote-part des travaux portant sur les parties
communes, il existe des aides ou des dispositions fiscales qui
peuvent vous être accordées sous certaines conditions.

TVA à taux réduit
Les travaux d'amélioration, de transformation, d'aménage-
ment et d'entretien portant sur les locaux à usage d'habita-
tion achevés depuis plus de deux ans bénéficient d'une
TVA à 5,5% (cette mesure est valable au moins jusqu'au
31.12.2010).
La condition d'achèvement depuis deux ans ne s'applique
pas lorsque les travaux sont urgents.
Lorsque les travaux sont réalisés dans les parties communes
des immeubles collectifs, ils bénéficient de l'application du
taux de TVA à 5,5% dès lors que l'immeuble comprend plus
de 50 % de locaux à usage d'habitation.

Crédit d’impôt 
Pour leur résidence principale, les contribuables, propriétaires
occupants, locataires, occupants à titre gratuit, peuvent béné-
ficier d'un crédit d'impôt pour les travaux réalisés avant le
31.12.2009, correspondants à des dépenses :

d’équipements de production d’énergie utilisant une sour-
ce d’énergie renouvelable, de certaines pompes à chaleur, de
matériaux d’isolation thermique et d’appareils de régulation
de chauffage ;

d’acquisition de chaudières à condensation ou à basse
température ;

d’équipements conçus pour les personnes âgées ou
handicapées ; 

de travaux prescrits par un plan de prévention des risques
technologiques ;

d’acquisition d’un ascenseur électrique à traction équipé
d’un certain type de contrôle.

Les aides de l’ANAH
Sous certaines conditions, l’Agence nationale de l’habitat
subventionne les travaux d’amélioration réalisés dans les
logements situés dans des immeubles de plus de 15 ans,
appartenant soit à des propriétaires bailleurs qui les mettent
en location à titre de résidence principale, soit à des
propriétaires occupants dont les ressources ne dépassent pas
un certain seuil.
Le syndic professionnel peut être mandaté par les
copropriétaires pour déposer la demande de  subvention
pour les travaux sur les parties communes. En cas de travaux
d’accessibilité de l’immeuble, l’ANAH peut subventionner
directement le syndicat de copropriétaires.

Pour connaître les prêts et aides pour acheter ou faire
des travaux, renseignez-vous auprès de l’ADIL.

* Pour les règles de majorité prévues par la loi du 10 juillet 1965 :
cf. dépliant n°4.
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L’ADIL réunit l’État, les collectivités locales, les organismes d’intérêt
général, les professionnels publics et privés et les représentants
des usagers. Elle est agréée par le Ministère chargé du Logement
et fait partie d’un réseau national animé par l’ANIL.

Pour tout renseignement sur le réseau:www:anil.org
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AVANT DE VOUS ENGAGER CONSULTEZ VOTRE ADIL : VOUS Y TROUVEREZ UN CONSEIL COMPLET, NEUTRE ET GRATUIT !

Les décisions concernant la réalisation de travaux dans les
parties communes ou sur les équipements de l'immeuble
sont prises par l'assemblée générale. 
Votre présence y est donc indispensable. En effet, votre
participation au vote aura une influence sur chaque
décision qui sera prise.

LES TRAVAUX EN ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Pour que les travaux fassent l’objet d’un vote lors de l’as-
semblée générale, le projet doit être inscrit à l’ordre du jour. 
Afin que les copropriétaires votent en toute connaissance de
cause, les documents relatifs aux travaux envisagés doivent être
joints à l’envoi de l’ordre du jour. Mais il n’y a pas d’obligation
de notifier le devis de l’entreprise en lui-même.
L‘assemblée générale doit arrêter un montant des marchés de
travaux et des contrats à partir duquel une mise en concurrence
des entreprises (demande d'au moins 2 devis ou appel d'offre)
est rendue obligatoire. En dessous de ce seuil, il n’y a pas
d’obligation de présenter plusieurs devis, mais il est toujours
souhaitable de consulter plusieurs entreprises.

L’autorisation préalable de l’assemblée générale n’est pas
requise, 

pour les travaux de menu entretien que le syndic peut
engager de sa propre initiative ;

en cas de travaux urgents nécessaires à la sauvegarde de
l’immeuble : le syndic peut les réaliser de sa propre initiative ;
il doit en informer les copropriétaires et convoquer immédia-
tement une assemblée générale. Pour financer ces travaux, le
syndic peut, après avis du conseil syndical, demander le
versement d’une provision qui ne peut dépasser le tiers du
montant du devis estimatif des travaux.

A QUELLES MAJORITÉS VOTER LES TRAVAUX ?

Selon la nature des travaux (entretien, réparation, améliora-
tion) et leur importance, les règles de majorité diffèrent :
ils peuvent être votés à la majorité de l’article 24 ou 25 ou 26 de
la loi du 10 juillet 1965*, voire à l’unanimité des copropriétaires.

Les travaux d’entretien et d'accessibilité article 24
Sont votés à la majorité de l’article 24 :

Les travaux d’entretien des parties communes et de main-
tien de l’immeuble en bon état (réparation des escaliers,
réfection partielle de la toiture).

Les travaux d’accessibilité aux personnes handicapées ou à
mobilité réduite, sous réserve qu’ils n’affectent pas la structure
de l’immeuble ou ses éléments d’équipement essentiels (pose
d’une rampe d’accès, par exemple).

L'autorisation donnée à certains copropriétaires d'effectuer,
à leurs frais, des travaux d'accessibilité affectant les parties com-
munes ou l'aspect extérieur de l'immeuble.

Les travaux d’amélioration article 26 ou 25
Les travaux de transformation, addition ou amélioration sont
votés à la majorité de l’article 26, sauf lorsqu’il s’agit de travaux
limitativement énumérés par la loi qui sont alors votés à la
majorité de l’article 25.

Les travaux votés à la majorité de l’article 26
Les travaux de transformation d’un élément d’équipement,
d’addition d’un élément nouveau ou d’amélioration sont les
travaux qui, bien qu'utiles à l'immeuble ne sont pas indispen-
sables à son maintien en bon état ; ils visent à apporter un plus
grand confort à l'immeuble. 
Exemples : installation d'un ascenseur, modernisation du chauf-
fage, aménagement ou création d'un local à usage commun.

Les copropriétaires qui n’ont pas donné leur accord à ces travaux
d’amélioration ont la possibilité de payer leur part de travaux
sur dix ans. Le plus souvent, pour financer ces travaux le syndi-
cat empruntera : les copropriétaires supporteront les annuités de
remboursement ainsi que les intérêts aux conditions du prêt
souscrit par le syndicat.

Les travaux votés à la majorité de l’article 25

Travaux rendus obligatoires par des dispositions législatives
ou réglementaires : des lois ou des décrets peuvent obliger
l’assemblée générale à effectuer certains travaux dans l’im-
meuble. Exemples : ravalement, installation de porte de sécurité
à l'ascenseur. Les copropriétaires ne se prononcent, dans ce
cas, que sur les modalités de réalisation et d’exécution.

Travaux d’économie d’énergie qui ne relèvent pas de l’en-
tretien : travaux portant sur l’isolation thermique du bâtiment,
le renouvellement de l’air, le système de chauffage et la pro-
duction d’eau chaude, sous réserve d’être amortissables sur
une période de dix ans maximum.

Travaux pour modifier le réseau de distribution électrique
afin d’alimenter les emplacements de parking pour charger des
accumulateurs de véhicules électriques.

Suppression des vides-ordures pour des impératifs d’hygiène.

Installation ou modification d’une antenne collective de télé-
vision ou d’un réseau câblé.

Pose dans les parties communes de canalisations, de gaines,
et réalisation d’ouvrages permettant la mise en conformité de
logements avec les normes de salubrité, de sécurité et d’équi-
pement réglementaires.

Installation de compteurs d’eau froide divisionnaires.

Autorisation donnée à un copropriétaire d’effectuer, à ses
frais, des travaux affectant les parties communes (exemple :
percement d’une trémie pour faire un duplex, branchement
sur des canalisations communes) ou l’aspect extérieur de l’im-
meuble (exemple : agrandissement d’une fenêtre).

Travaux sur les parties communes en vue de prévenir les
atteintes aux personnes et aux biens (exemple : dispositif de
fermeture).

Les travaux à l’unanimité 
Les travaux de surélévation (exemple : exhaussement de la
ligne de faîtage) sont votés à l’unanimité.

LE PAIEMENT DES CHARGES ET DES TRAVAUX 

Le syndicat vote chaque année le budget prévisionnel destiné
à faire face aux dépenses courantes de maintenance, de fonc-
tionnement et d’administration des parties communes et aux
travaux courants.
Afin d’assurer la trésorerie du syndicat et faire face à l’en-
semble des dépenses, le syndic vous demandera en début
de chaque trimestre le paiement d’une provision égale au
quart du budget prévisionnel.

Le syndic peut également exiger (cf.dépliant n°6) :
le versement de provisions,
pour les travaux  non compris  dans le budget prévisionnel ; 
pour financer les travaux urgents ; 

le versement d’avances,
des avances constituées par les provisions spéciales pour

assurer les travaux d’entretien ou de conservation des parties
communes et des éléments d'équipement commun dans les
trois années à venir ;

une avance constituant la réserve fixée au règlement de
copropriété, appelée couramment « fonds de roulement » ;

des avances correspondant à l'échéancier prévu dans le
plan pluriannuel de travaux adopté par l'assemblée générale.

LES TRAVAUX EN COPROPRIÉTÉ




